
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

SÉCHERESSE 2020 Orléans, le 05/11/2020

Les  mesures  de  restrictions  des  usages  de  l’eau  qui  s’appliquaient  jusqu’à  ce  jour  sont
totalement levées. 

Le retour  des  précipitations et de la fraîcheur,  ainsi  que la diminution des prélèvements,
mettent fin à la sécheresse dans le Loiret.

Les pluies enregistrées en octobre sur le département du Loiret, sont proches de la normale,
voire localement supérieures. De plus, les températures plus fraîches du début d’automne,
bien que parfois au-dessus des normales de saison, ont limité l’évapotranspiration. 
 
Début novembre, les débits relevés aux stations de référence, telles que définies dans les
arrêtés cadre, se situent durablement au-dessus des seuils réglementaires qui déclenchent les
mesures de limitation provisoire des usages de l’eau dans le département du Loiret.

Une amélioration significative de la situation est aussi observée sur l’ensemble des nappes
souterraines du département, à l’exception des calcaires de Beauce sous Sologne, dont les
niveaux sont encore très bas malgré une tendance à la hausse.
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